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Grades 

Montant mensuel de 

l’augmentation 

à compter du 1er 

janvier 2006 

• Greffier principal de la cour des 
comptes 

 

13 

• Greffier de la cour des comptes 13 

• Greffier adjoint de la cour des 
comptes 

 

13 

• Huissier de la cour des comptes 13 

 

Art. 2. - Le Premier ministre et le ministre des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 15 février 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2006-461 du 15 février 2006. 

Madame Aida Zehani épouse Cherif est nommée 
chargée de mission auprès du Premier ministre. 

 

Par décret n° 2006-462 du 15 février 2006. 

Sont nommés au grade de conseiller au tribunal 
administratif, les conseillers adjoints suivants : 

- Chouikha Boussoukaya 

- Moez Boubaker 

- Hichem Hammi 

- Imed Ghabri 

- Mohamed Ghbara 

- Hela Fourati 

- Yosra Krifa 

- Mohamed Ayadi 

- Hichem Zouaoui 

- Slim Briki 

- Salwa Grira 

- Mounir Arbi 

- Mohamed Saidi 

- Riad Rekik 

- Olfa Elguiras 

- Ali Abbassi 

- Hassine Amara 

- Anwar Mnasri 

- Nedra Houas 

- Hasna Ben Slimen. 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

Décret n° 2006-463 du 15 février 2006, portant 
fixation de l’augmentation spécifique de 
l’indemnité de procédure allouée au corps des 
greffes des juridictions de l’ordre judiciaire. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme, 

Vu la loi n° 83-112 du décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, fixant 
les attributions du ministère de la justice, 

Vu le décret n° 92-850 du 11 mai 1992, portant 
institution d’une indemnité de procédure au profit des 
personnels du corps des greffes des juridictions de l’ordre 
judiciaire, ensemble les testes qui l’ont modifié ou complété 
et notamment le décret n° 2000-2452 du 17 octobre 2000, 

Vu le décret n° 99-1623 du 26 juillet 1999, fixant le 
statut particulier au personnel du corps des greffes des 
juridictions de l’ordre judiciaire, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est octroyée à partir du premier 
janvier 2006, une augmentation spécifique au titre de 
l’indemnité de procédure allouée au corps des greffes des 
juridictions de l’ordre judiciaire, et ce, conformément aux 
indications du tableau suivant : 

(en dinars) 

Grades 

Montant mensuel  de 

l’augmentation à 

partir du 1er janvier 

2006 

Administrateur général de greffe de 

juridiction 

 

13 

Administrateur en chef de greffe de 

juridiction 

 

13 

Administrateur conseiller de 

greffe de Juridiction 

 

13 

Administrateur de greffe de 

juridiction 

 

13 

Greffier principal de juridiction 13 

Greffier de juridiction 13 

Greffier adjoint de juridiction 13 

Huissier de juridiction 13 

 

Art. 2. - Le ministre de la justice et des droits de 
l’Homme et le ministre des finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 15 février 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 


